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■ Résumé 

Ofi Invest ESG Euro Equity (ci-après « le Compartiment ») promeut des caractéristiques environnementales et 

sociales au sens de l’article 8 paragraphe 1 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil 

du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 

financiers (le « Règlement SFDR »), telles que définies au sein de la stratégie d’investissement du Compartiment, 

mais n’a pas pour objectif l’investissement durable au sens de l’article 9 du Règlement SFDR. Toutefois, le 

Compartiment vise un minimum de 30% d’investissements durables de l’actif net dans des titres répondant à la 

définition de l’investissement durable d’Ofi Invest AM. 

Afin d’évaluer les pratiques environnementales, sociales et de gouvernance des émetteurs, la Société de gestion 

s’appuie sur la méthodologie de notation ESG interne. La part des titres analysés ESG dans le portefeuille devra 

être supérieure à 90% de l'actif net du Compartiment (hors liquidités, OPC et produits dérivés).  

La promotion des caractéristiques sociales et environnementales dépend de la stratégie du Compartiment et des 

processus d’investissements qui lui sont propres. La gestion met en œuvre une approche ESG en "amélioration de 

note", qui consiste à obtenir une note ESG moyenne du portefeuille, supérieure à la note ESG moyenne de l’univers 

ISR de comparaison, comprenant les valeurs composant l’indice Euro Stoxx Total Market Index (BKXE), après 

élimination de 30% de la pondération de l’indice. Ces valeurs éliminées correspondent à l’exclusion des émetteurs 

privés figurant sur les listes d'exclusion sectorielles et normatives de la société de gestion pour les besoins du Label 

ISR, ainsi que les valeurs obtenant les moins bonnes notes ESG. 

Dans le cadre du Label ISR, le portefeuille s'engage à surperformer trois indicateurs extra-financiers (un indicateur 

environnemental et un indicateur social), par rapport à son univers ISR, sélectionnés parmi les indicateurs des 

principales incidences négatives (PAI) définis par la règlementation SFDR : 

• Indicateur environnemental (PAI 3) : Tonnes de CO2 par million d'euros de chiffre d’affaires (Scopes 1, 
2 et 3 divisé par le CA)  

• Indicateur social (PAI 11) : Absence de processus et de mécanismes de contrôle de la conformité aux 
principes de l'UNGC et de l'OCDE.  

• La part d’émetteurs issus des secteurs à vigilance renforcée disposant d’un plan de transition jugé 

crédible. 

 
Le contrôle de ces caractéristiques est effectué par l’équipe Suivi des Restrictions au fil de l’eau tandis que la 

direction du contrôle interne réalise des vérifications annuelles.  

L’analyse ESG des émetteurs est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié permettant d’automatiser le 

traitement quantitatif des données ESG, combiné à une analyse qualitative de l’équipe ESG. Peuvent être cités 

pour exemple de critères ESG analysés les émissions carbones, les politiques de sécurité de l’information ou 

encore l’indépendance du conseil d’administration.  

La méthodologie propriétaire repose sur les données élémentaires de fournisseurs de données reconnus tels que 

MSCI par exemple (notre fournisseur principal). Ces données peuvent être complétées par des analyses internes 

à la société de gestion. Une fois la donnée retraitée selon les méthodologies propriétaires, elles sont ensuite 

diffusées dans nos systèmes et mises à disposition des utilisateurs pour la gestion du Compartiment.  

Les principales limites méthodologiques de la stratégie extra-financière du Compartiment sont celles auxquelles 

fait face Ofi Invest Asset Management dans l’élaboration de son modèle de notation ESG (problème de publication 

manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises, problème lié à la quantité et à la qualité des données 

ESG à traiter). 



 

 

 

Le Compartiment encourage les efforts ESG des entreprises en portefeuille, à travers le dialogue avec certaines 

entreprises pour non seulement avoir un complément d’information sur sa stratégie RSE, mais aussi l’encourager 

à améliorer ses pratiques, notamment en matière de gouvernance.  

Une traduction de ce résumé en anglais est disponible en fin de document. En cas d'incohérence ou de discordance 

entre la version française et toute autre version linguistique de la présente publication, seule la version en langue 

française fait foi. 

A translation of this summary in English is available at the end of the document. In the event of any inconsistency 

or discrepancy between the French version and any other language version of this publication, the French version 

shall prevail. 

 

■ Sans objectif d’investissement durable 

Ce produit promeut des caractéristiques environnementales et sociales, mais n’a pas pour objectif l’investissement 

durable. Toutefois, le Compartiment vise un minimum de 30% d’investissements durables de l’actif net dans des 

titres répondant à la définition de l’investissement durable d’Ofi Invest AM. 

Pour qualifier un investissement de durable, il doit respecter les critères suivants :  

• Avoir une contribution positive ou apporter un bénéfice pour l’environnement et/ou la société ;  

• Ne pas causer de préjudice important ;  

• Disposer d’une bonne gouvernance. 

Notre définition de l’investissement durable est définie de manière détaillée dans notre politique d’investissement 

responsable, disponible sur notre site Internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-

et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf. 

Afin de s’assurer que les émetteurs sous revue ne causent pas de préjudice important (Do Not Significantly Harm 

– DNSH) en matière de durabilité, Ofi Invest AM analyse les émetteurs au regard :  

• Des indicateurs d’incidence négative en matière de durabilité au sens de la réglementation SFDR 

(appelés « Principal Adverse Impacts » ou PAI en anglais)  

• Des activités controversées ou jugées sensibles en matière de durabilité  

• De la présence de controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Les émetteurs exposés aux indicateurs d’incidences négatives suivants sont considérés comme des 

investissements non-durables :   

• Exposition aux énergies fossiles (PAI 4),  

• Exposition à des activités liées à des typologies d’armes controversées, telles que le bombes à sous 

munitions ou mines antipersonnel, armes biologiques, armes chimiques… (PAI 14) ;   

• Violations des principes du pacte mondial des Nations-Unies et des principes directeurs de 

l’OCDE (PAI 10). 

De plus, sont considérées comme non durables les activités controversées ou jugées sensibles en matière de 

durabilité. Les incidences négatives sont analysées via les politiques sectorielles (tabac, pétrole et gaz, charbon, 

huile de palme, biocides et produits chimiques dangereux) et normatives d’Ofi Invest AM (Pacte mondial, armes 

controversées), publiées sur notre site internet. Les sociétés ne passant pas ces filtres d’exclusion ne sont donc 

pas investissables.   

Les controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé (controverses environnementales et sociétales de 

« niveau 4 » ainsi que les controverses sociales et de gouvernance de « niveau 3 ») ne peuvent être considérées 

comme durables, selon notre définition.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ?  

L’exposition des émetteurs à des controverses liées à des atteintes aux droits humains fondamentaux tels que 

décrits dans le Pacte mondial de l’ONU et les principes directeurs à l’attention des entreprises multinationales de 

l’OCDE (PAI 10) est un motif d’exclusion (Cf. supra).   



 

 

 

Les émetteurs exposés à de telles controverses, dont le niveau de sévérité est jugé très élevé ou élevé, sur tous 

les enjeux sociaux, sociétaux et environnementaux ne peuvent être considérés comme durables selon notre 

définition.  

Plus précisément, les émetteurs exposés à des controverses environnementales et sociétales de « niveau 4 » (très 

élevé) ainsi que de « niveau 3 » (élevé) pour les controverses sociales et de gouvernance, soit le plus élevé sur 

notre échelle de notation propriétaire, ne sont pas investissables.  

Ces enjeux E, S, G recoupent toutes les thématiques couvertes par les principes directeurs de l’OCDE et le Pacte 

mondial.   

Ces exclusions s’appliquent aux émetteurs considérés comme « durables », selon notre définition, en plus de la 

politique d’exclusion normative sur le Non-Respect des Principes du pacte mondial et des conventions 

fondamentales de l’OIT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

■ Caractéristiques environnementales ou sociales du produit financier 

Ofi Invest ESG Euro Equity (ci-après le « Compartiment ») promeut des caractéristiques environnementales et 

sociales. Afin d’évaluer les pratiques environnementales, sociales et de gouvernance des émetteurs, la Société 

de gestion s’appuie sur la méthodologie de notation ESG interne. 

Les thèmes pris en compte dans la revue des bonnes pratiques ESG sont :  

• Environnement : Changement climatique - Ressources naturelles - Financement de projets - Rejets 

toxiques - Produits verts. 

• Social : Capital humain - Sociétal - Produits et services – Communautés et droits humain 
• Gouvernance : Structure de gouvernance – Comportement sur les marchés 

L’univers ISR de comparaison est cohérent avec l’indicateur de référence du Compartiment. 

Les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) constituent des zones de risque qui peuvent 
avoir des impacts financiers significatifs sur les émetteurs et donc sur leur durabilité. Par ailleurs, les émetteurs qui 
intègrent dans leur stratégie de croissance des réponses aux enjeux du développement durable créent des 
opportunités qui participent à leur développement économique. Dans ce sens, l’analyse ESG complète et enrichit 
l’analyse financière traditionnelle. Nos objectifs sont à la fois d’affiner l’analyse de nos univers d’investissement en 
intégrant les enjeux ESG, liés aux pratiques et aux activités des émetteurs, et de permettre aux clients qui le 
souhaitent, dans le cadre d’une gestion dédiée, de mettre en œuvre une politique ISR en harmonie avec leurs 
propres valeurs.   

 

La réalisation de ces objectifs est suivie via la publication périodique d’informations environnementales, sociales 
sociétales, et de gouvernance qui peuvent être regroupées sous les thématiques suivantes :  

• Pilier Environnement : changement climatique, ressources naturelles, financement de 
projets, rejets toxiques, produits verts ;  

• Pilier Social : capital humain, sociétal, produits et services, communautés et droits 
humains, ;  

• Pilier Gouvernance : structure de gouvernance et comportement sur les marchés  
 

Les enjeux extra-financiers pris en compte dans cette analyse regroupent notamment :  

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères 
spécifiques de l’UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 
 



 

 

 

• Sur le pilier E : Emissions carbone (processus de production, amont, aval) , impact de 
l’activité sur l’eau, sur la biodiversité, impacts environnemental des matières premières, rejets 
toxiques, gestion des déchets des emballage et du recyclage, opportunités dans les technologies 
vertes  

• Sur le pilier S : Développement humain, relations sociales, santé sécurité, pratiques 
sociales des fournisseurs protection des données personnelles, qualité et sécurité des produits, 
accès aux produits et services, impact sur les communautés locales … ;  

• Sur le pilier G : composition et fonctionnement du Conseil et des comités, respect des 
droits des minoritaires, comptes, audits et fiscalité, rémunération des exécutifs, pratique des 
affaires …  
 

Cette analyse extra-financière complète l’analyse financière et a pour objectif de s’assurer que l’entreprise a mis 
en place des politiques, des mesures, et un suivi d’indicateurs de résultats permettant de gérer les risques liés à 
sa réputation, au bon déroulement de ses opérations, aux opportunités de marché et à sa sécurité juridique.  
 
 

■ Stratégie d’investissement 
 

La stratégie d’investissement de ce Compartiment consiste à investir dans des valeurs actions ou assimilés de la 

zone euro tout en étant en permanence investi à 90% de son actif net en actions de sociétés ayant leur siège dans 

un Etat membre de l’Union Européenne qui prennent en considération les critères environnementaux, sociaux et 

de gouvernance (ESG). 

La gestion met en œuvre une approche ESG en "amélioration de note", qui consiste à obtenir une note ESG 

moyenne du portefeuille, supérieure à la note ESG moyenne de l’univers ISR de comparaison, comprenant les 

valeurs composant l’indice Euro Stoxx Total Market Index (BKXE), après élimination de 30% de la pondération de 

l’indice. Ces valeurs éliminées correspondent à l’exclusion des émetteurs privés figurant sur les listes d'exclusion 

sectorielles et normatives de la société de gestion pour les besoins du Label ISR, ainsi que les valeurs obtenant 

les moins bonnes notes ESG. 

La part des titres analysés ESG dans la poche devra être supérieure à 90% de l'actif net du Compartiment (hors 

liquidités, OPC et produits dérivés). 

Pour évaluer les pratiques ESG des émetteurs, le Compartiment prend en compte les piliers et thèmes suivants :  

• Environnement : changements climatiques, ressources naturelles, financement de projets, rejets toxiques, 

produits verts ;   

• Social : salariés, clients, fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs universelles 

(notamment : droits humains, normes internationales du travail, impacts environnementaux, lutte contre la 

corruption…), capital humain, chaîne d’approvisionnement, produits et services ;   

• Gouvernance : structure de la gouvernance, comportement sur les marchés.   

L’équipe d’analyse ESG définit un référentiel sectoriel des enjeux clés (ESG listés ci-dessus), en sélectionnant pour 

chaque secteur d’activité les enjeux les plus importants. A partir de ce référentiel, une note ESG est calculée sur 

10 pour chaque émetteur qui comprend, d’une part, les notes des enjeux clés E et S et, d’autre part, les enjeux G 

ainsi que d’éventuels bonus/malus.  

Parmi les indicateurs utilisés pour établir cette note ESG, peuvent notamment être cités :   

• les émissions carbone Scope 1 en tonnes de CO2, la consommation d’eau en mètre cube, les émissions 

d’oxydes d’azote en tonnes pour le pilier environnement ;   

• les politiques de sécurité de l’information mises en place et la fréquence d’audit des systèmes, le nombre 

d’accidents mortels, le pourcentage de l’effectif total représenté par des conventions collectives pour le 

pilier social  

• le nombre total d’administrateurs, le pourcentage de membres indépendants du conseil d’administration, 

la rémunération totale en % du salaire fixe pour le pilier gouvernance.  

Les notations ESG des émetteurs s’effectuent sur une fréquence trimestrielle, tandis que les données sous-jacentes 

sont mises à jour a minima tous les 18 mois. Les notations peuvent également être ajustées par l'analyse de 

controverses ou à la suite d’initiatives d'engagement. Elle est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié 



 

 

 

permettant d’automatiser le traitement quantitatif des données ESG (fournies essentiellement par des agences de 

notation ESG mais également par des agences spécialisées), combiné à une analyse de l’équipe d’analyse ESG.   

La pondération des piliers E, S et G de chaque secteur ainsi que la justification en cas de poids inférieur à 20%, 

sont détaillés dans le document disponible à l’adresse suivante :  https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents  

Toutefois, nous pourrions faire face à certaines limites méthodologiques telles que :   

• un problème de publication manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises sur des 

informations qui sont utilisées comme input du modèle de notation ;   

• un problème lié à la quantité et à la qualité des données ESG à traiter.  

Dans le cadre du Label ISR, le portefeuille s'engage à surperformer trois indicateurs extra-financiers (un indicateur 

environnemental et un indicateur social), par rapport à son univers ISR, sélectionnés parmi les indicateurs des 

principales incidences négatives (PAI) définis par la règlementation SFDR : 

• Indicateur environnemental (PAI 3) : Tonnes de CO2 par million d'euros de Chiffre d’affaires (Scopes 1, 2 

et 3 divisé par le CA). Le taux de couverture de cet indicateur environnemental sera de 80% minimum à 

fin 2025 et 90% minimum à fin 2026. 

 

• Indicateur social (PAI 11) : Absence de processus et de mécanismes de contrôle de la conformité aux 

principes de l'UNGC et de l'OCDE. Le taux de couverture de cet indicateur social sera de 55% minimum 

à fin 2025 et 60% minimum à fin 2026. 

 

• La part d’émetteurs issus des secteurs à vigilance renforcée disposant d’un plan de transition jugé 

crédible. 

 

Bien qu’elle reste seule juge de la décision d’investissement pour la sélection des titres, la société de gestion 

s’appuie sur sa notation ESG propriétaire réalisée par son équipe d’analyse ESG et détaillée dans l'annexe 

précontractuelle 

La méthodologie de notation ESG des émetteurs est détaillée dans le document dénommé Politique 

d’Investissement Responsable. Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-

am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf 

Conformément à la volonté d’Ofi Invest Asset Management de prévenir les risques liés aux incidences négatives 
en matière de changement climatique, et en application des exigences du label ISR ainsi que de la politique 
d’investissement durable du Fonds, une évaluation systématique de la crédibilité des plans de transition climatique 
est réalisée pour les émetteurs relevant de secteurs à vigilance renforcée tels que décrits par le Règlement 
Délégué (UE) 2022/1288 de la réglementation SFDR.  
 
Cette évaluation repose sur une méthodologie propriétaire articulée autour de trois piliers :  
i. les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre ;  
ii.l’exposition aux risques climatiques et les incitations mises en œuvre ;  
iii.les perspectives de transition à long terme, complétées par une analyse qualitative de la faisabilité sectorielle. 
 
À ce titre, le Fonds s’engage à ce que 15 % minimum des émetteurs issus des secteurs à vigilance renforcée 
disposent d’un plan de transition jugé crédible. Par ailleurs, si moins de 35 % des émetteurs concernés présentent 
un plan de transition crédible, une période d’engagement limitée à trois ans pourra être mise en œuvre. À l’issue 
de cette période, et en l’absence de publication d’un plan de transition crédible par l’émetteur, celui-ci sera 
désinvesti et exclu du périmètre d’investissement du Fonds. 
 
Par ailleurs, Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec 

certains secteurs d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques 

d’exclusion afin de minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel. 

Le Compartiment applique les politiques d’exclusion synthétisées dans le document dénommé « Politique 
d’investissement Exclusions sectorielles et normatives ». Conformément à la mise en œuvre des Orientations de 
l’ESMA, le Compartiment applique les exclusions PAB résumées dans notre « Politique d'investissement - 
Exclusions sectorielles et normatives ». Ce document est disponible à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-

am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf. 
 

https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents
https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents
https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf
https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ofi-invest-am.com%2Fpdf%2Fprincipes-et-politiques%2Fpolitique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf&data=05%7C02%7CNathalie.DEPASSE%40ofi-invest.com%7C428a5bc9cde542cff26908dd773a5144%7C4f2d026ee3b042f2abfd8d6fbe0a29c5%7C0%7C0%7C638797814839415825%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Tbk20Zay%2BlU0t%2BJkE%2F%2BIEGAtf%2BRyVtPH7uTn0KcOXtw%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ofi-invest-am.com%2Fpdf%2Fprincipes-et-politiques%2Fpolitique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf&data=05%7C02%7CNathalie.DEPASSE%40ofi-invest.com%7C428a5bc9cde542cff26908dd773a5144%7C4f2d026ee3b042f2abfd8d6fbe0a29c5%7C0%7C0%7C638797814839415825%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Tbk20Zay%2BlU0t%2BJkE%2F%2BIEGAtf%2BRyVtPH7uTn0KcOXtw%3D&reserved=0


 

 

 

Ces politiques d’exclusion sont également disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-invest-

am.com. 

Pour plus d’informations sur la stratégie d’investissement et sur les pratiques de bonne gouvernance, se référer à 

l’annexe précontractuelle du prospectus. 

 

■ Proportion d’investissement 

 

Le Compartiment a au moins 80% de son actif net constitué d'investissements contribuant à la promotion des 

caractéristiques environnementales et sociales dont des OPC classifiés Article 8 et 9 selon SFDR (#1 Aligné avec 

les caractéristiques E/S).  

La poche #2 Autres  ne pourra pas excéder 20% maximum de l’actif net du Fonds constitué de :  

• Titres en portefeuille ne disposant pas de note ESG ; 

• Instrument de liquidité ; 

• Produits dérivés ; 

• OPC classifiés Article 6 selon SFDR. 

 

 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnement ou sociaux ; 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

 
 

 
 

■ Contrôle des caractéristiques environnementales ou sociales 

Le contrôle des caractéristiques environnementales et sociales est réalisé à plusieurs niveaux. Un contrôle de 

premier niveau s’assure du respect des contraintes relatives aux dites caractéristiques. S’agissant des contrôles 

opérés par le second niveau, ils s’articulent comme suit :  la direction de la Conformité, effectue des contrôles au 

fil de l’eau et la direction du contrôle interne réalise des vérifications annuelles.  

  

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S [80%] 

#2 Autres  
[20%] 

#1A Durables 
 [30 %] 

Alignés sur la 
Taxonomie 

0% 

Environnementaux 
Autres 

 

Sociaux   

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S [70%] 
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■ Méthodes applicables aux caractéristiques environnementales ou sociales 

La promotion des caractéristiques sociales et environnementales dépend de la stratégie du Compartiment et des 

processus d’investissements propres à chaque Compartiment.  

 

Les approches utilisées peuvent consister : 

- à obtenir un score ESG minimum au sein d’un univers, ou 

- à adopter une stratégie d’amélioration de la note, ou  

- à exclure un pourcentage des émetteurs les moins performants sur les facteurs ESG. 

 

Pour les Compartiment labélisés ISR, trois PAI, propres à chaque Compartiment, font l'objet d'une attention 

particulière et sont retenus à titre d'indicateur de performance ESG. Certains Compartiment thématiques peuvent 

suivre des indicateurs plus spécifiques (% de chiffres d’affaires verts par exemple.) 

 

La promotion des caractéristiques sociales et environnementales passe également par la gestion des incidences 

négatives à travers le suivi des controverses, l’adoption de politiques d’exclusion sectorielles ou normatives par 

exemple. 

 

L’ensemble des fournisseurs de données extra-financiers sont détaillés au sein de notre rapport Article 29 - Loi 

énergie Climat disponible sur notre site internet à l’adresse suivant : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents.  

 

 

■ Sources et traitement des données 

L’ensemble des fournisseurs de données extra-financiers sont détaillés au sein de notre rapport Article 29 - Loi 

énergie Climat disponible sur notre site internet à l’adresse suivant :  https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-

et-documents 

Pour des raisons historiques liées à l’entité Ofi Invest Asset Management, née du rapprochement entre OFI AM et 

Abeille AM au 1er janvier 2023, en fonction des Compartiment, les données peuvent être retraitées ou non. 

 

Les données sont récupérées et rapatriées dans un outil de notation propriétaire, des contrôle qualité peuvent être 

faits pour mesurer l’intervalle de confiance. Une fois la donnée retraitée selon les méthodologies propriétaires, elles 

sont ensuite diffusées dans nos systèmes (base de données interne Référentiel) et mises à disposition des 

utilisateurs à travers Excel et le PMS pour la gestion des Compartiment.  

 

 

■ Limites aux méthodes et aux données 

Les limites méthodologiques liées aux données des fournisseurs sont les suivantes : 

- Un problème de publication manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises sur des 

informations utilisées pour les notations ESG ; 

- Un problème lié à la quantité et à la qualité des données ESG à traiter ; 

- Un problème lié à l’identification des informations et des facteurs pertinents pour l’analyse ESG ; 

- Problème lié à l’absence de prise en compte d’indicateurs faute de données disponibles ; 

- Données estimées, pas forcément reportées par l’entreprise, faisant l’objet d’un risque d’estimation ; 

- Des problèmes liés à des évolutions méthodologiques compliquant la comparaison historique des 

données dans le temps. 

 

Pour les Compartiment qui appliquent le modèle d’analyse propriétaire, il est possible de palier certaines limites, 

notamment en prévoyant, sur demande de la gestion, une possibilité de notation ad hoc pour les entreprises non 

notées. Des engagements avec les émetteurs permettent également d’obtenir des informations auprès 

d’entreprises qui en publient peu. Un système de bonus/ malus est également prévu en cas de divergence 

d’appréciation entre l’analyse et l’agence de notation 

 
 

 

■ Diligence raisonnable 

Pour les Compartiment soumis au modèle d’analyse propriétaire, les diligences raisonnables sont exercées a priori 

et a posteriori à travers un suivi hebdomadaire des controverses, une revue trimestrielle de notes ESG pouvant 
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faire l’objet d’un bonus ou d’un malus le cas échéant, des engagements avec les émetteurs sur certaines 

thématiques (climat, biodiversité, sociale), ou pour obtenir plus d’informations sur des enjeux de RSE, des 

indicateurs ou sur la gestion de controverses. 

 

Les contraintes de gestion font l’objet de contrôles post trade (contrôle des seuils d’exclusion des émetteurs les 

moins performants en ESG pour les Compartiment concernés, contrôle des contraintes liées aux exclusions 

sectorielles et normatives). 

 

 

■ Politiques d’engagement  

La politique de vote et d’engagement actionnarial1 s'appuie sur les normes de gouvernance les plus rigoureuses 

(principes de gouvernement d'entreprise du G20 et de l'OCDE, code de gouvernance AFEP MEDEF, etc.). D’une 

part, dans le cadre de la politique de vote, la Société de Gestion peut avoir recours à plusieurs actions dans le 

cadre des assemblées générales (dialogue, question écrite, dépôt de résolution, vote contestataire, etc.). De plus, 

la politique d’engagement se traduit par un dialogue avec certaines entreprises pour non seulement avoir un 

complément d’information sur sa stratégie RSE, mais aussi les encourager à améliorer leurs pratiques, notamment 

en matière de gouvernance. 

 

 

■ Indice de référence désigné 

L’univers ISR de comparaison est cohérent avec l’indicateur de référence du Compartiment 

L’indicateur ISR de comparaison est l’indice Euro Stoxx Total Market Index (BKXE) 

 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
Non applicable. 
 
Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à tout 
moment garanti ? 
Non applicable. 
 
En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 
Non applicable. 
 
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 
Non applicable. 
 

 

■ Summary (english version)  

Ofi Invest ESG Euro Equity (hereinafter "the Sub-Fund") promotes environmental and social characteristics within 

the meaning of Article 8(1) of Regulation (EU) 2019/2088 of the European Parliament and of the Council of 27 

November 2019 on sustainability-related disclosures in the financial services sector (the "SFDR Regulation"), as 

defined in the Sub-Fund's investment strategy,  but does not have sustainable investment as defined in Article 9 of 

the SFDR Regulation. However, the Fund aims for a minimum of 30% sustainable investments of net assets in 

securities that meet the definition of sustainable investment of Ofi Invest AM. 

In order to assess the environmental, social and governance practices of issuers, the Management Company relies 

on the internal ESG rating methodology. The share of ESG-analysed securities in the portfolio must be greater than 

90% of the Fund's net assets (excluding cash, UCIs and derivatives). 

The promotion of social and environmental characteristics depends on the Fund's strategy and its own investment 

processes. The fund management implements an ESG "rating improvement" approach, which consists of obtaining 

an average ESG score of the portfolio, higher than the average ESG score of the SRI comparison universe, 

including the stocks making up the Euro Stoxx Total Market Index (BKXE), after elimination of 30% of the index 

weighting. These eliminated values correspond to the exclusion of private issuers on the management company's 

sectoral and normative exclusion lists for the purposes of the SRI Label, as well as stocks with the lowest ESG 

ratings. 

 
1   Cette politique s’applique selon la classe d’actifs des Compartiment et donc majoritairement pour ceux exposés aux actions. 



 

 

 

As part of the SRI Label, the portfolio undertakes to outperform three non-financial indicators (an environmental 

indicator and a social indicator), compared to its SRI universe, selected from the indicators of principal adverse 

impacts (PII) defined by the SFDR regulation: 

• Environmental indicator (PAI 3): Tonnes of CO2 per million euros of turnover (Scopes 1, 2 and 3 divided 

by turnover)   

• Social Indicator (IAP 11): Lack of processes and mechanisms to monitor compliance with the UNGC and 

OECD principles. 

• The share of issuers from sectors with enhanced vigilance having a transition plan deemed credible 

The control of these characteristics is carried out by the Monitoring of Restrictions team on an ongoing basis, while 

the internal control department carries out annual checks.  

Issuer ESG analysis is performed using a dedicated proprietary tool to automate the quantitative processing of ESG 

data, combined with qualitative analysis from the ESG team. Examples of ESG criteria analysed include carbon 

emissions, information security policies and the independence of the board of directors.  

The proprietary methodology is based on basic data from recognized data providers such as MSCI for example 

(our main provider). This data can be supplemented by internal analyses of the management company. Once the 

data has been reprocessed according to proprietary methodologies, it is then disseminated in our systems and 

made available to users for the management of the Sub-Fund.  

The main methodological limitations of the Sub-Fund's extra-financial strategy are those faced by Ofi Invest Asset 

Management in the development of its ESG rating model (problem of missing or incomplete disclosure by certain 

companies, problem related to the quantity and quality of ESG data to be processed).  

The Fund encourages the ESG efforts of portfolio companies, through dialogue with certain companies to not only 

obtain additional information on its CSR strategy, but also to encourage it to improve its practices, particularly in 

terms of governance. 


